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DOCUMENT:
Les assurances sociales au Congres ouvrier de 1890

Charles Heimberg

Comment se fait-il que les assurances pour la maladie ou l'acci<1ent soient si

differentes 7 Pourquoi existe-t-il une caisse nationale unique pour la couverture
des accidents, obligatoire pour les salaries, alors que ce n'est pas du tout le cas

pour la maladie7 Qu'est-ce qui explique les regimes d'obligation differents de

ces deux types d'assurance7 Que sont devenues, dans la jungle actuelle de

l'assurance maladie pnvee et concurrentielle, les caisses qui etaient liees ä des

mutuelles, a des corporations ou ä des structures syndicales7
Comme c'est souvent le cas, le passe eclaire une partie de notre present dans

ce domame des assurances sociales Des orientations fondamentales ont ainsi ete

prises au tournant des xixe et xx' siecles, dans un contexte de remarquable
absence de toute secunte sociale rationnellement organisee, et alors meme que
des besotns cnants se faisaient scntir dans un monde ouvrier fragilise et soumis
ä des conditions de travail et de vie des plus precaires

Le document que nous publions ci-apres est une source imprimee U rend

compte d'un Congres de la Federation ouvnere suisse, en avnl 1890, et de la

mamere dont y a ete debattu le theme de l'assurance, par l'Etat, en cas

d'accident et de maladie Nous l'avons choisi parce qu'il se situe juste en amont

d'un moment charniere de Elaboration de ces deux assurances sociales. Mais

nous le presentons aussi parce qu'il rend compte de l'histoire des organisations

ouvneres On y trouve la trace de celles des premiers temps qui ont dü tout

inventer en matiere de protection sociale minimale Mais il evoque aussi celles

du xxe siecle, qui ont vu un Etat domine par un certain conservatisme assurer

une grande part de la gestion des assurances sociales Elles ont toutefois ete

largement impliquees dans ce domame, pour les caisses maladies ou les caisses

de pension, en integrant une logique actuanelle pas forcement favorable ä la

defense des interets des plus subalternes
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Rappeions ce qu'est la Federation ouvriere en 1890. II s'agit d'une association

faitföre, creee en 1887, regroupant des sections de la Societe du Grutli, toutes

sortes d'associations ouvrieres d'obediences diverses et un nombre important de

caisses maladies et autres mutuelles. C'est en son sein qu'a ete constitue un
Secretariat ouvrier, subventionne par la Confederation, qui fonctionne comme

une instance de representation et de pression pour les intercts ouvriers dans les

consultations ayant trait ä la politique federale relative aux questions sociales.

Alors que l'Union syndicale suisse est nee depuis peu et n'est pas encore struc-

turee autour de grandes federations nationales, la Federation et son Secretariat

jouent ainsi le role d'interlocuteurs de reference aupres des autorites föderales.

Comme c'est le cas, du cote des milieux patronaux, de l'Union suisse du

commerce et de l'industrie, et de son Vorort. Par ailleurs, la Federation ouvriere ne

comprend que 1'element syndical de la trilogie ouvriere constitute par les syn-

dicats, les partis politiques et le milieu cooperatif. Le fait qu'une bonne moitie

de ses membres proviennent de caisses maladie ou autres societes de secours

mutuel nous en dit aussi long sur la genese des syndicats ouvriers en Suisse.

Convoque tous les trois ans, le Congres ouvrier est le principal organe
decisionnaire de la Federation. Les premiers d'entre eux sont consacres pour une

bonne part ä deine dossiers essentiels de la politique federale: la loi sur les

fabriques et la necessite d'etendre son champ d'application pour augmenter son

utilite et son efficacite; la question des assurances pour la maladie et pour
l'accident.

Un moment cle pour les assurances maladie et accident

Precisons tout d'abord que nous touchons ici ä un element tres important de

la politique sociale en Suisse, le premier ä etre debattu dans l'espace public apres

1'introduction de la loi sur les fabriques, approuvee de justesse dans les umes en

1877. Jusque-lä, la protection sociale des travailleurs est ä la fois embryonnaire,

mal organisee et insuffisante. II existe alors deja, parfois depuis assez longtemps,

nombre de petites societes de secours mutuels. Elles sont structurees soit par
secteurs professionnels, soit en fonction d'une appartenance geographique. II

existe aussi des caisses de fabrique que les patrons gerent eux-memes. Le monde

ouvrier organist leur est traditionnellement hostile, sa preference allant ä des

caisses gerees par les ouvriers eux-memes. D'une maniere generale, cet eventail

de structures, qui ne couvrent qu'une part limitee de la population active, assure
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en premier lieu la compensation du revenu perdu en cas d'accident du travail ou
de maladie. Les societes mutuelles qui assurent par exemple des rentes de

retraite sont encore tres peu nombreuses (voir ä ce propos dans ce numero la

contribution de Matthieu Leimgruber). Et surtout, leur action depend dans une

certaine mesure de finalites particulieres: societes sans but lucratif, elles ont
aussi pour but d'eduquer, voire de moraliser, leurs afFilies. Mais quand elles

s'afFtrment comme des structures syndicales, elles ont alors pour objectifdeclare

de faciliter une Emancipation sociale des travailleurs.

C'est dans ce contexte, ä la fin du xixe siecle, alors que la multiplication des

accidents du travail pose le probleme de la responsabilitE civile des employeurs

et de la protection de leurs salaries, que l'Etat föderal radical en vient it se poser
la question d'une organisation etatique des risques maladie et accident. Les

discussions ouvrieres d'avril 1890 ont ainsi lieu quelque mois avant l'adoption

par le peuple et les cantons, le 26 octobre, d'un nouvel article constitutionnel.

Cet article 34 bis enjoint ä la ConfödEration de lEgiförer en matiEre d'assurance

maladie et accident, en rendant possible la creation d'une assurance födErale

obligatoire, au moins pour certaines catEgories de la population. Ces principes
constitutionnels demeurent toutefois assez flous et nEcessitent une loi d'appli-
cation. Dix ans plus tard, le 20 mai 1900, la loi Forrer, du nom de son auteur le

politicien radical et futur conseiller födEral Ludwig Forrer (1845-1921), est

rejetEe en scrutin populaire. Que s'est-il done passE entre-temps?

Le document reproduit ci-apres fait Etat des problEmes qui vont etre dEbattus

au cours de cette dEcennie. Tout d'abord, du point de vue du monde ouvrier, les

caisses existantes ne doivent agir que sur la perte de gain. Le coüt des soins

devrait done etre pris en charge par l'Etat, avec un financement HE ä des

monopoles et ä des taxes. Ce premier principe donne lieu ä un trEs net

affrontement avec les milieux patronaux et les partis bourgeois. Au sein du

monde ouvrier, les milieux chrEtiens-sociaux, qui gErent de nombreuses

mutuelles, ne s'y rallient pas. La majoritE de la FEdEration ouvriEre tente en vain

de lancer une initiative populaire en 1894, mais eile n'obtient meme pas le

nombre requis de signatures. L'idEe d'une prise en charge ftnanciEre des soins

par l'Etat est done abandonnEe, les caisses maladie assumeront l'ensemble des

coüts.

Seconde Etape, aprEs bien des discussions, une large majoritE politique se met

d'accord autour de la loi Forrer, qui est adoptEe par les Chambres födErales en

1899. Elle introduit une assurance födErale contre les accidents, mais eile s'en
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tient ä une plurahte de caisses maladie publiques et pnvees Elle applique par
contre assez largement le pnncipe d'une affiliation obligatoire et prevoit des

cotisations versees tant par les employeurs que par les salaries La loi est alors

attaquee par un referendum lance par les milieux conservateurs et federalistes

opposes ä la centralisation Elle est soutenue d'une maniere generale par le

mouvement ouvner, malgre quelques oppositions mtemes, mais les milieux des

mutuelles, notamment chretiens-sociaux en Suisse romande, combattent avec

vigueur cette etatisation de l'assurance La loi Forrer est done finalement rejetee

par le peuple Ce n'est ainsi que beaucoup plus tard, le 4 fevner 1912, ä la suite

de l'echec devant ce meme peuple d'un autre referendum porte par les milieux

economiques, qu'une premiere loi sur l'assurance maladie et accident (Lama)

est enfin adoptee Cette deuxieme mouture maugure le pnncipe de l'assurance

accident federale, geree conjomtement avec les partenaires sociaux, mais

n'introduit qu'une politique de subventionnement des caisses maladies

existantes, une dualite qui persiste encore aujourd'hui

Deux oratews emblematiques

Les deux pnncipaux orateurs qui s'expnment dans ce document sont

emblematiques de la maniere dont est traitee la question sociale dans l'Etat
federal en 1890 Le premier, Theodor Curti (1848-1914), est un politicien saint-

gallois, Fun de ces notables radicaux preoccupes par la question sociale et

attentifs ä la necessite de la resoudre sans remettre en cause la societe telle

qu'elle est II expose au Congres ouvner les reflexions dejä engagees au Conseil

national autour du pnncipe d'une assurance etatique, en particulier par rapport a

ses modes de fmancements II rend compte des debats encore en cours autour de

la formulation de 1'article constitutionnel qui sera introduit en automne Le

second, Herman Greulich (1842-1925), est une figure importante du mouvement

ouvner helvetique II est le premier secretaire ouvner, nomme des la creation de

la Federation II defend done le pomt de vue des differentes organisations

ouvneres, en tenant compte de leur histoire et de leurs expenences, meme s'll
avance en meme temps des elements de compromis qui decoulent probablement
de son Statut de negociateur

La figure de Curti nous rappelle le role du parti radical dans l'histoire du

mouvement ouvner Parti du progres economique et social au milieu du

xixe siecle, ll est devenu, apres plusieurs decennies d'exercice du pouvoir, un
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parti de notables, non sans que ses franges les plus progressistes restent encore

attachees ä des avancees sociales Rappeions que c'est aussi dans le cadre du

parti radical, avant la naissance du parti socialiste, que siegent les premiers

representants ouvriers dans les parlements cantonaux Le discours reformateur

et progressiste de Theodor Curti qui est adresse au Congres ouvrier est truffe de

bonnes mtentions II est prononce sur un ton de circonstancc Mais ll n'en

constitue pas moms un bon exemple de ce que des personnalites radicales de

cette epoque envisagent en matiere de reformes sociales pour assurer des droits

fondamentaux aux plus demunis sans aller trop lom On voit pomdre ici 1'idee

d'un Etat fort, finance par des monopoles et des taxations, mais attentif a

menager les interets et les susceptibilites des milieux economiques et paysans

Et lorsque l'orateur en appelle a une «reglementation internationale des

conditions de travail», ll a en tete ce qui est en tram de se mettre en place en

Allemagne, soit un Systeme fonde sur des cotisations sociales prelevees sur le

travail, ainsi que sur une intervention de l'Etat
La position d'Herman Greulich est plus complexe, puisqu'il est a la fois

militant ouvner et salane d'un organe faitier subventionne par la Confederation

Dans la mesure oil ll est paye pour fane emerger des solutions de compromis
favorables au monde ouvner, son discours est plus difficile ä apprehender qu'il
n'y parait Les pnncipes qu'il defend sont soutenus pour l'essentiel par le

Congres ouvrier II msiste notamment sur «1'administration des caisses de

malades par les assures eux-memes», sur une pnse en charge complete des soins

medicaux par l'Etat, dont nous avons vu qu'elle ne serajamais acceptee, et aussi

sur le developpement «de caisses de malades d'aprcs les metiers, les groupes de

metiers et les diverses industnes» Enfin, l'assurance pour les accidents doit

claircment etre une institution d'Etat, uniforme pour tous les Confederes Les

differents amendemcnts des congressistes marquent, sur des points particuhers,

une reaction de la base ä la moderation du projet de Greulich De ce pomt de

vue, la posture du secretaire ouvner anticipe en quelque sorte de plusieurs

decennies celle des secretaires federatifs des grands syndicats au moment de

negocier des conventions collectives Elle pose amsi, de mamere tres precoce, la

question de l'integration du mouvement ouvner dans les rouages d'une societe

inegalitaire, avec en corollaire celle des moyens qu'il se donne ou qu'il ne se

donne pas, en termes de mobilisation, pour construire un rapport de force et une

dynamique qui lui soient favorables
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Le ton gäneral des deux orateurs et de ce Congres ouvner peut paraitre

relativement consensuel Ce constat est bien sür ä relier ä des Elements de

contexte Theodor Curti exprime sa vision reformiste bourgeoise et defend les

institutions helvetiques telles qu'elles sont II appelle par exemple de ses vceux

la creation d'un droit d'initiative, effectivement introduit l'annee suivante dans

la Constitution, qu'il qualifie de «regulateur de notre machine nationale»

(page 19) Nous avons dejä evoque la position particuhere d'Herman Greulich

en tant que secretaire ouvner Par ailleurs, rappelons que le Congres ouvner
n'est pas une structure syndicale ou socialiste II emane de Tensemble des

associations ouvneres, meme les plus modernes et les plus droitieres En outre,
les confrontations sociales de cette epoque se deroulent generalement sur le heu

de travail, par exemple sous la forme de greves autour des tanfs d'embauche et

des conditions de travail Les luttes concernant les assurances sociales se deve-

lopperont plus tard, au cours de la longue histoire de leur mise en place, face ä

la tres forte resistance des milieux economiques et patronaux En 1890, nous

n'en sommes encore qu'aux discussions generates sur les pnncipes ä fane valon

Enjeux d'hier, enjeux d'aujourd'hui

Les elements qui sont abordes dans ce Congres ouvner de 1890 sont

importants dans le contexte de cette fin de xlxe siecle, mais lis ont aussi un

certain echo pour notre präsent et la maniere dont se discute aujourd'hui l'avenn
des assurances sociales

Dans cette reunion d'Olten, tout le monde semble d'accord sur le fait que la

question de la responsabilite civile des employeurs, c'est-ä-dne la question des

accidents professionnels, auxquels ll faut aussi associer les accidents non-

professionnels, doit etre reglee au moyen d'une assurance etatique unique Les

causes de cette difference entre maladie et accident, que nous connaissons

encore aujourd'hui, sont assez claires Au moment de legiferer et de constituer

cette double assurance, ll y a lieu, d'une part, de tenir compte de l'existence

d'une multitude de caisses ou de mutuelles traitant la question de la maladie et

ne souhaitant pas forcement se fane absorber dans une caisse etatique, mais

s'impose aussi, d'autre part, surtout apres les dizaines de victimes de la

construction du tunnel du Gothard, le constat d'une absence cnante de toute

protection des travailleurs en matiere d'accidents du travail, mis a part le nombre

restremt de ceux qui sont dejä soumis ä la loi sin les fabnques, meme s'll
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manque pour eux aussi des mesures d'application, il en resulte ''urgente
nöcessite de faire assumer leurs responsabihtes aux employeurs par des mesures

centralists et efficaces

En ce qui conceme les caisses maladie, le ton n'est pas tout ä fait le meme

entre Curti et Greulich Le conseiller national radical s'inquiete en effet de la

gestion des caisses mutuelles et parle d'un Systeme mixte qui cache mal sa

volonte de les soumettre ä un certain controle quant ä leur viabihte financiere

Or, du cotö ouvner, que ce soit par la voix du secretaire ouvner ou par celle des

delegues qui s'expnment, on ne cesse de lustiger la bureaucratie et l'argent

gaspille, aux depens des membres des caisses, en evoquant une gestion qui doit

absolument rester aux mams des ouvners Certes, le parlementaire est applaudi

lorsqu'il proclame que «la classe ouvnere ne doit pas etre obligee ä payer ses

primes d'assurance par chaque bouchee de pam et chaque morceau de viande»

(page 18), mais c'est en faveur d'un argument etatique puisqu'il defend ici la

nöcessitö d'un financement par la Confederation Pour ce faire, il emet l'idee de

la pertinence d'une sene de monopoles, c'est-ä-dire de formes d'etatisation, et

peut-etre de taxation, qui assureraient des profits publics et qui pourraient

concemer, selon l'orateur, les chemms de fer ou les grams, mais surtout

remission des billets de banque (la Banque Nationale ne verra le jour qu'en

1907) et la diffusion du tabac En ce qui les conceme, les delegues ouvners ont

d'abord et surtout en tete le souci du coüt de leurs cotisations, sans doute un

aspect qui a fait echouer devant le peuple un projet cantonal bälois d'assurance

maladie Par mefiance ou par tradition, lis ne veulent pas non plus ceder ä l'Etat
la prerogative de gestion des caisses existantes et le pouvoir financier qu'elle
leur octroie, tout limite et fragile qu'il soit

La question de la charge assumee par les caisses, assumee en realite par leurs

membres, est assurement centrale pour le secretaire ouvner et les autres orateurs

du Congres C'est aussi l'un des enjeux sous-jacents soit de l'idee d'une

assurance föderale etatique, soit de la separation entre la gestion des nsques lies

ä l'accident et celle de ceux qui sont lies ä la maladie II ne faudrait pas, en effet,

que des salaries se retrouvent dans l'obhgation de devoir assumer

collectivement les coüts des accidents du travail Du coup, on sent bien au fil des

discours rapportes que les preoccupations sont bien differentes si l'on parle

d'une assurance etatique ou s'll s'agit d'une caisse geree par ses membres Or,

voilä que dans la perspective d'une solution de compromis qui ait suffisamment

de chances d'etre approuvee par les differentes forces pohtiques, voire le cas



16 CAHIERS AEHMO 27

echcant par le peuple suisse, une clause un peu etrange est presentee par Herman

Greulich et immediatement contestee par le Congres ouvrier. II s'agit d'une

«periode d'expectance» qui prevoit de faire assumer les coüts de l'accident par
la caisse maladie pendant les quatre premieres semaines. Dans cette affaire,

personne n'est dupe. II s'agit bien d'un transfert de charges dont les salaries sont

appeles ä faire les frais. Meme s'il est objecte par le secretaire ouvrier que cela

se retrouverait, le cas echeant, dans le montant des cotisations. Aussi la clause,

presentee par Greulich comme un moyen de menager les paysans et les petits

industriels, est-elle refusee «ä une grande majorite».
D'autres questions sont encore discutees qui nous rappellent des debats

contemporains. Le caractere bureaucratique du projet bälois rejete en votation

populaire impliquait par exemple la suppression du libre choix de son medecin.

En outre, si un plafond de revenu pour pouvoir beneficier de l'assurance a et6

prevu, il n'en va pas de meme en ce qui conceme un revenu minimum ä garantir

aux assures. Du coup, cettc carence est egalement corrigee par un vote du

Congres. Enfin, l'assurance en cas d'accident doit s'etendre aux accidents non

professionnels et fournir des prestations aux survivants en cas de deces.

Nous publions ci-dessous l'integralite de ce compte rendu du Congres ouvrier

pour ce qui conceme la question des assurances maladie et accident. Les propos
de Theodor Curti et d'Herman Greulich y sont reproduits avec precision. Ceux

des autres intervenants, a lire juste apres, sont certes un peu repetitifs, le principe

d'une «periode d'expectance» ayant provoque plusieurs reactions negatives.

Mais l'absence de toute contestation quant ä la plupart des idees defendues par
Curti et Greulich suggere 1'existence d'un large consensus au sein de l'assemblee.

Cette retranscription synthetique est done ä lire en en fonction de son contexte,

en ayant bien en tete tous les enjeux contemporains qui traversent le champ des

assurances sociales. Elle nous indique en particulier que les premieres

experiences ouvrieres de protection sociale, surtout en matiere de maladie, ont

joue un role dans la genese de la situation que nous connaissons aujourd'hui.

Ainsi, le refus du centralisme etatique, s'il a ete porte par une volonte d'auto-

nomie et en quelque sorte d'autogestion, prend un goüt un peu amer lorsqu'il
mene en definitive, beaucoup plus tard, ä legitimer une concurrence effrenee

entre des caisses privees. II en va de meme lorsqu'il nous faut constater que ces

mutuelles et autres caisses nees dans un cadre syndical ont fmi par se transformer

aujourd'hui en des assurances comme les autres. Mais cela, les delegues ouvriers

de l'epoque ne pouvaient ni le savoir, ni l'anticiper.
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Extraits du Proces-verbal du Congres ouvrier
GENERAL SUISSE, LE LUNDI DE PÄQUES 7 AVRIL 1890,

DANS LA SALLE DES CONCERTS Ä OLTEN

Source: Bibliotheque de Geneve, Federation ouvriere suisse,

cote El292, premier volume relie, pp. 9-22

1. Assurance, par l'Etat, en cas d'accident et de maladie

Rapporteur: Curti, Conseiller national.

Dans son introduction, l'orateur expose que le devoir de la Federation

ouvriere est d'aider ä la solution des questions economiques ä l'ordre du jour et

de chercher ä ameliorer la situation economique du peuple avec l'appui de

l'Etat, de la statistique et de la legislation sociale. C'est precisement la recherche

d'une solution de ce genre par la voie legislative qui fait l'objet de son travail.

L'honorable Conferencier fait voir ensuite dans quel etat se trouve actuelle-

ment la question de 1'assurance dans la Confederation. Dans son message, le

Conseil federal propose de reviser la Constitution federale de telle fapon que la

Confederation ait le droit d'organiser l'assurance en cas de maladie et d'accident.

II developpe la question de l'assurance au point de vue actuel de la

responsabilite; cette assurance embrassera tous ceux qu'englobe aujourd'hui la

legislation sur la responsabilite civile, sans en exclure, toutefois, l'idee que
d'autres branches encore et, en toute premiere ligne, les ouvriers agricoles

puissent aussi beneficier de l'assurance sur les accidents. Le message demande

que l'assurance soit obligatoire, mais il ne dit pas qu'elle doive ou qu'elle puisse

se faire par l'Etat. C'est ce point-lä que nous avons tout particulierement k faire

ressortir. Dans certains milieux regne la pretention que l'assurance ne doit pas

etre organisee par la Confederation comme une institution de l'Etat, mais que

l'on pourra toujours s'assurer aupres des entreprises privees. La subvention

federale accordee ä l'assurance contre la grele constitue ici un precedent

incontestable. Nous devons repousser une pareille solution. L'Etat a un grand
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interet ä garder pour lui le benefice que l'on peut realiser sur les primes, afm de

reduire le plus possible le taux de 1'assurance.

Quant ä la question de l'assurance, c'est avec raison que le Conseil föderal

veut garantir le maintien des caisses volontaires de malades. II ne cherche,

toutefois, pas ä le faire sans condition, mais bien avec la clause que la legislation
föderale soit en mesure de fixer des bases pour l'entretien des caisses

actuellement existantes, car beaucoup de nos societes de secours mutuels n'ont

que l'apparence et non la realite de vivre d'une maniere florissante. Si on ne leur
vient pas en aide, elles devront necessairement sombrer tot ou tard, parce
qu'elles ne sont pas etablies sur de bonnes et solides bases au point de vue de la

technique de l'assurance. Le message nous laisse quelque peu dans le doute au

sujet de l'organisation des ouvriers salaries qui n'appartiennent pas encore ä une
societe constituee. On pourrait employe [sic] un systöme mixte, savoir: d'une

part, les societes de secours mutuels reorganisees et, de l'autre, des caisses de

malades instituees par communes ou, dans les villes, par quartiers. Mais, entre

toutes ces caisses, il devrait alors exister un courant reciproque dans les

relations.

La commission du Conseil national, qui a döjä discute les propositions du

Conseil federal, les a quelque peu modifiöes et leur a donnö plus d'extension. Ce

qui a surtout predomine, c'est l'idee de donner ä l'article une redaction d'apres

laquelle il serait possible de faire comprendre dans l'assurance non seulement

les ouvriers salaries seuls, mais encore d'autres classes de la population. Le
motif en est que l'on a dejä beaucoup parle et ä bon droit d'une assurance populate.

En outre, la commission ne voudrait pas introduire uniquement, dans le

nouvel article constitutionnel, l'assurance en cas de maladie et de deces, mais

encore l'assurance des personnes. Dans le principe, on voulait meme choisir une

redaction plus large, dormant ä la Confederation le droit de legiferer sur la

branche des assurances tout entiere. D'apres la proposition actuelle de la

commission, la Confederation aurait le droit de legiferer sur l'assurance en cas

de maladie et de deces, sur l'assurance en cas de vieillesse et d'invalidite, peut-
etre meme aussi sur l'assurance des veuves et des orphelins, sur l'assurance

contre le chömage en cas de crise et sur l'assurance en cas de deces.

Mais ni le message du Conseil federal, ni les propositions de la commission
du Conseil national ne nous indiquent de quelle maniöre on se procurera les

moyens necessaires pour que l'assurance en faveur de l'ouvrier soit supportee
aisement.

II y a peu de temps que le sort qu'a subi ä Bale la loi sur l'assurance en cas de

maladie a donne ä supposer ä beaucoup de monde qu'il doit etre particuliöre-
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ment difficile de mener ä bien une assurance, par la Confederation, en cas

d'accident et de maladie. D'apres les joumaux bälois, on se plaignait surtout que
l'assurance deviendrait toujours plus coüteuse aux ouvriers et que la loi
revetirait un caractere par trop bureaucratique.

L'orateur trouve, de son cöte, que ce que le projet avait de bon, c'est qu'il
prevoyait une assez large part ä la gratuite (pour medicaments, soins medicaux

et soins d'höpitaux), principe que soutient aussi, dans ses theses, le Secretaire

ouvrier Greulich. La Confederation peut tres bien resoudre un probleme de ce

genre, car ce ne sont pas les moyens qui lui manquent. Elle a en mains le moyen
de se procurer des ressources süffisantes pour organiser, sur une grande echelle,

diverses branches de l'assurance. Pour l'assurance obligatoire en cas d'accident

seulement, on aura besoin de fonds importants; il ne faut pas oublier non plus

qu'il y a un tres grand nombre de petits artisans qui, par la nouvelle loi sur la

responsabilite civile, seront obliges d'assurer leurs ouvriers et qui souleveraient

des reclamations si l'on voulait instituer l'assurance obligatoire sans que l'Etat

garantisse des subventions. D'autre part, en englobant aussi les ouvriers agri-
coles dans cette assurance, cela pourrait nous empecher de creer une loi capable
de passer heureusement par l'epreuve du referendum, si l'on ne donnait pas

immediatement aux laboureurs la certitude que les primes ä payer seraient

minimes. Quant aux caisses de malades, nous avons deja fait la remarque qu'il
y a beaucoup de societes de secours que nous aimons a voir se maintenir, mais

qui se trouvent dans des conditions incertaines. Si on veut les forcer ä s'orga-
niser d'apres les regies de la technique des assurances, il faudra ameliorer leur

situation en les soutenant financierement. Enfin, les ouvriers salaries qui

n'appartiennent encore ä aucune caisse de malades et que nous voulons obliger
a l'avenir d'entrer dans une de ces institutions, constituent bien reellement la

classe la plus faible et Celle qu'a [sic] le plus besoin du secours de l'Etat.

Or, qui est-ce qui fournira les fonds necessaires, surtout si l'on ne se bome pas
seulement ä l'assurance en cas d'accident et de maladie, mais qu'on veuille

encore instituer celle en cas de vieillesse et d'invalidite, qui fonctionne deja en

Allemagne et que l'on prepare en Autriche?
L'Etat! Toutefois, ni les cantons ni les communes ne peuvent payer. Les

premiers ont dejä de la peine ä faire vivre convenablement les branches de la

culture sociale qu'ils desservent. Si la Confederation fonde de nouvelles

institutions, ils ne veulent pas leur fournir l'argent dont elles ont besoin; au

contraire, ils demandent constamment des subventions föderales et dernierement

encore les fonds provenant du monopole des alcools. Quant aux communes,
c'est tout aussi impossible de leur imposer de nouvelles charges ä cote des
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anciennes; beaucoup d'entre elles sont endettees, et elles ne desirent rien autant

qu'un allegement de l'assistance publique surtout. II n'y a done que la

Confederation qui puisse aider ici. Or, celle-ci, si elle est prise ä partie, n'aura

rien de plus presse que de penser ä se procurer les fonds necessaires au moyen
des recettes des peages. Mais on ne peut se prononcer assez energiquement

contre une semblable politique financiere. Car, d'une part, ce serait nuire ä notre

politique douaniere et partant ä notre exportation et, de l'autre, rencherir nos

vivres. La classe ouvriere ne doit pas etre obligee ä payer ses primes d'assurance

par chaque bouchee de pain et chaque morceau de viande. (Applauclissements.)

L'assurance ne doit pas consister simplement dans le transfert des charges des

classes les mieux situees sur celles qui sont les plus pauvres; ce serait l'antipode
d'une reforme sociale. La Confederation a, du reste, d'autres cordes ä son arc;
eile n'a qu'ä etablir quelques monopoles, et elle aura en mains des ressources

plus que süffisantes pour alimenter brillamment l'assurance. Dans les

discussions publiques, on parle dejä actuellement de divers monopoles. Le

Conseil federal lui-meme en projette un; mais on ne pourrait pas le rendre aussi

productif pour l'assurance; e'est la nationalisation des chemins de fer. On a cite

encore d'autres monopoles: celui des allumettes, recommandable moins par son

produit que par le progres humanitaire qu'il signifierait; celui de l'electricite,

prone dans le canton de St-Gall par le Dr. Kaiser, recteur, et dans le canton de

Schaffhouse, par le Dr. Freuler, ancien conseiller aux Etats; celui des grains, mis

en avant par Seidel et Greulich; enfm, le monopole des billets de banque et le

monopole du tabac, sur lesquels l'opinion publique est dejä plus completement
eclairee et qui seraient les plus profitables aux finances de l'Etat.

Sous le regne de la loi sur les billets de banque, le montant de la circulation

fiduciaire s'est eleve de 70 ä 157 millions. Si la Confederation laisse aux cantons

le gain qu'ils ont fait jusqu'ici sur les billets de banque, elle pourra encore se

faire annuellement, sur le profit qui coule dans les caisses des banques privees,
le joli petit benefice d'un et demi ä deux millions, ce qui la mettrait en etat de

soutenir convenablement l'assurance en cas d'accident et de maladie. Ä cela, il
faut encore ajouter le produit de la banque nationale suisse. Ce serait

certainement d'une grande importance d'entrer une fois ffanchement dans cette

voix, car, en verite, le fait que les banques privees pergoivent un profit sur

remission de billets de banque constituent [sic] un droit de perception d'un

impöt qu'elles exercent vis-ä-vis du peuple suisse ä peu pres de la meme fagon

que quand, dans le bon vieux temps, les patriciens ffappaient le meme peuple,

le bourgeois alors, de leurs dimes et cens. II est temps de detruire cet
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anachromsme et de suppnmer ce droit d'imposition qui greve notre peuple

(Applaudissements 1

Le monopole du tabac fournirait de bien plus grandes ressources encore Ce

qui nous le prouve, c'est la brillante histoire que ce monopole a derriere lui en

France Ne voulussions-nous n'en retirer que le tiers de ce qu'il produit aux

Franpais qu'il nous procurerait encore huit a dix millions par armee Ainsi que
les greves du canton d'Argovie Font demontre, nos droits sur le tabac ne sont

nullement un bienfait pour l'ouvner En prevoyant une charge encore beaucoup

moms lourde que nos voistns d'outre Jura n'en ont une sur le tabac, chacun

pourrait, sans augmentation de prix, fumer tranquillement son bout, cette feuille

nationale, et payer, tout en fumant, sa petite prime d'assurance Le brülot du

pauvre homme (hilarite) ne renchenrait inenie pas, par contre, le pauvre diable

aurait la satisfaction de bourrer sa pipe avec de meilleure marchandise, ce serait

meme la, par le fait de l'assurance, un carnet d'epargne contre la maladie et pour
les vieux jours

Contre la loi bäloise en cas d'accident et de maladie on a encore souleve un

autre argument que la question fmanciere c'est celui qui conceme le point de

vue bureaucratique En tout cas, s'll doit s'agir d'une institution creee par la

Confederation, ll faut absolument fermer la porte ä toute immixtion
bureaucratique de la part de l'admimstration Nous pouvons tres bien y arnver

par le developpement meme de nos libertes politiques Du reste, par la tendance

toujours plus grande ä la centralisation et par les moyens extraordinairement

puissants que, par cette centralisation elle-meme, le pouvoir central a natu-

rellement en mams, on est force de chercher ä creer un contre-poids, qui
permette de developper aussi toujours davantage les droits du peuple, dans la

Confederation Sous ce rapport, les societes ouvneres ont dejä pose tout une

suite de desiderata relatifs ä une revision politique de la constitution föderale

Que l'on obtienne une fois le droit d'initiative pour les revisions partielles' Ce

sera la le regulateur de notre machine nationale' (Applaudissements)
Dans une question aussi importante que celle de l'assurance, nous n'avons pas

seulement ä demander une reforme timide et confuse Nous devons, au

contraire, exiger que cette reforme soit fondamentale et parfaitement claire

Mais cela ne peut se faire que si l'assurance est basee sur un appui financier
convenable de la part de 1'Etat Sans cela, tout le systeme sombrera Mais, par
contre, ce serait la une bienfaisante modification de notre assistance publique et

un heureux degrevement de nos communes en ce qui conceme l'entretien des

pauvres
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Je ne veux pas dire, termine l'orateur: Tout ou rien. Au contraire, je
demanderai: Quelque chose de bien ou rien! (Applaudissements.)

II me semble que le moment est lä qui nous invite ä nous emparer d'une

grande entreprise, d'une immense bonne action ä faire. Dans ces demiers temps
a surgit [sic] une pensee qui ne vient pas de nous, mais qui est entree dans

beaucoup d'esprits par le fait de la dure necessite. Cette pensee, nous la

cultivons en Suisse tout particulierement; nous lui donnons des formes

pratiques; elle a acquis dejä une consideration extraordinaire: c'est la pensee de

la reglementation internationale des conditions du travail. Les plus grandes

autorites ont reconnu cette verite, et, par les rescrits de Tempereur d'Allemagne,
nous avons pu nous convaincre combien la question sociale a penetre
puissamment au premier plan meme des idees de notre epoque. Les rivalries des

partis se sont calmees, et les nations ont oublie leurs susceptibilites. C'est ainsi

que de jour en jour jaillit une nouvelle idee comme un soleil dans notre champ

d'action, dans l'histoire: les vertus civiques, la liberie, l'amour du prochain,

l'honneur, la fraternite. Maintenant, c'est le tour du travail, du travailleur! La

protection de l'ouvrier commence ä devenir une regle de droit public, regie qui
jusqu'ici n'etait le plus souvent que celle de la guerre. Elle deviendra la base des

codes de toutes les nations. Mais, pour que ce mouvement d'en haut soit utile et

salutaire, il est necessaire qu'il continue ä se produire de bas en haut et que ce

soit precisement un peuple libre et republicain comme le notre et qu'il se main-
tienne surtout dans une activite speciale et puissante. C'est pourquoi je desire

que la Federation ouvriere se montre ici comme un chef capable et que notre

peuple suisse fasse que la revision constitutionnelle projetee pour la question de

l'assurance devienne un acte d'une grande portee sociale. (Applaudissements

prolonges.)

Corapporteur: Greulich, Secretaire ouvrier. Les theses qu'il a elaborees sont
les suivantes:

1° L'assurance en cas d'accident et celle en cas de maladie doivent etre reglees

par une legislation simultanee; toutefois, l'une doit etre absolument distincte de

l'autre. Pour l'assurance en cas de maladie, les primes doivent etre payees
exclusivement par les assures, tandis que Celles de l'assurance en cas d'accident

seront supportees exclusivement par les proprietaries d'etablissement,

entrepreneurs et patrons qui occupent les ouvriers, employes ou apprentis.

2° Pour l'assurance en cas de maladie, on s'en tiendra aux principes suivants:
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a. Dans l'interet d'une administration tres econome et d'un bon contrdle

contre les abus, il faut prescrire 1'administration des caisses de malades par les

assures eux-memes.
b. Les caisses de malades doivent assurer essentiellement le salaire ou le gain

perdu par la maladie; quant aux soins du medecin, medicaments et frais

d'hopital, c'est ä l'Etat de s'en charger.

c. Autant que la technique de l'assurance le permet, il y a lieu de conserver et

meme de developper 1'organisation des caisses de malades d'apres les metiers,
les groupes de metiers et les diverses industries.

d. II faut fixer des bases conformes ä la technique de l'assurance, d'apres

lesquelles les caisses de malades devront s'organiser. Le libre Etablissement sera

garanti pour toutes les caisses de malades.

e. Tout ouvrier, employe ou apprenti est tenu d'entrer dans une caisse de

malades. Partout oü il n'y a pas de caisses libres de malades, qui repondent aux

prescriptions de la loi, les autorites locales doivent en organiser une.
f. Les caisses de malades doivent secourir tous les accidents pendant quatre

semaines, aussi longtemps qu'il y a incapacity de travail.

3° Pour l'organisation et l'administration de l'assurance en cas d'accident,

nous demandons ce qui suit:

a. L'assurance est obligatoire pour tous les ouvriers, employes, domestiques et

apprentis; la prime doit etre payee par les proprietaries d'Etablissement,

entrepreneurs ou patrons d'apres la probability des dangers ä raison du salaire

paye. Le logement, la pension et autres prestations ne consistant pas en especes

seront ajoutes au montant du salaire d'apres les prix en vigueur dans la locality

respective.
b. L'assurance embrasse toutes les lesions corporelies et les empoisonnements

causes par des industries qui occasionnent la mort ou l'incapacite totale ou

partielle de travail de plus de quatre semaines, s'il n'est pas constate qu'ils sont

dus ä la propre faute de la victime.

c. L'assurance se fait par une institution de l'Etat, uniforme pour toute la

Confederation. L'administration centrale est dirigee par un office fEderal de

l'assurance en cas d'accident, auquel sont subordonnes des employes dans les

districts administrates correspondant autant que possible aux differents groupes
des industries et des metiers. La poste se chargera de l'encaissement des primes
et du paiement des secours. La Confederation paie les frais d'organisation et

d'administration.
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d. Pour controler le nombre des personnes tenues de s'assurer et la

classification exacte des dangers et pour fixer le montant du donimage
occasion^ par l'accident, les proprietaires d'etablissement, entrepreneurs et patrons
d'une part, et les ouvriers, d'autre part, nommeront directement, dans les

districts administratifs, des commissions composees d'un nombre egal de membres

pour chacune des parties. Ces commissions edicteront aussi des prescriptions

ayant pour but de prevenir les accidents, prescriptions dont elles controleront
1' application, designeront des delegues qui devront preter leur concours dans les

cas portes devant l'office federal de l'assurance en cas d'accidents.

e. Le dommage fixe est paye entierement, dans la regie par une rente. Pour

calculer le dommage, le gain annuel sert de base, pour autant qu'il ne s'eleve pas
au-dessus de 2000 francs. Dans les cas d'incapacite permanente de mineurs, le

gain moyen d'un ouvrier majeur formera la base.

f. Pour les deux premieres annees, l'indemnite sera payee d'avance tous les

trois mois d'apres une echelle fixee par l'office federal d'assurance. Pour les

annees suivantes, le mode de payement se fera d'apres le Systeme de

capitalisation (Deckungsverfahren) suivant les resultats des annees precedentes.

4° Dans les cas oü il y a faute de la part de l'interesse, la responsabilite civile
n'est suppnmee ni par l'assurance en cas de maladie ni par celle en cas

d'accident.

5° L'assurance en cas de maladie et celle en cas d'accident doivent etre

accessibles ä tout le monde, lä oil il n'y a pas meme obligation. Pour les contrats
d'assurance en cas d'accidents qui visent ä une rente annuelle superieure ä 2000

francs, on organisera un departement special; pour fixer les primes, on aura

egard ä la couverture des frais d'administration.

Le corapporteur motive ses theses d'une maniere tres approfondie.

Fürholz, procureur general ä Soleure, entame la discussion generale sur cette

question. II propose que l'on introduise, dans la lettre c de la these 3 de Greulich,

une disposition exigeant que, pour calculer le montant de l'indemnite en cas

d'accident, la loi fixe un minimum necessaire ä l'existence. Si l'on prevoit, en

haut, un maximum pour le gain annuel entrant en consideration (2000 francs), il
faut aussi, d'autre part, etablir une limite en-dessous de laquelle il est interdit de

descendre. Sinon, l'on aura jamais de garantie que l'on vienne reellement en

aide ä l'ouvrier. Si l'on ne fixe pas de minimum, combien n'y aura-t-il pas
d'ouvriers qui ne seront secourus que par des rentes tout ä fait insuffisantes,
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attendu que le dommage et le taux de la rente seront calcules d'apres le gain
annuel, qui, on le salt, est tres variable et trop souvent absolument insufFisant

Mais nous ne voulons pas d'aumone La base ethique de la loi repose sur les

efforts que Ton fait pour soustraire ä l'assistance publique, qui est consideree

comme une souillure, l'ouvner tombe dans le besom et pour lui procurer, au lieu
d'une tache, un droit legal ä etre secouru Afin d'atteindre au but, il faut aussi

que l'aide qu'on lui apporte soit süffisante

Seidel, de Mollis (Glans), propose, au nom de la Federation des syndicats

professionnels, de suppnmer le poste sous lettre f de la these 2 et le passage

correspondant a la lettre b de la these 3 II s'agit de la penode d'expectance
Nous ne la desirons pas Nous demandons une reforme sociale qui mente
reeliement ce nom Une penode d'expectance de quatre semames ne sigmfie
nen d'autre que l'on decharge des epaules des patrons pendant les quatre

premieres semames de l'incapacite de travail, pour les reporter sur Celles des

caisses de malades, ahmentees pnncipalement par les ouvners, tous les nsques
de l'assurance en cas d'accident Cela ne repond nullement ä notre but II faut

maintenir le pnncipe que tout accident soit ä la charge de 1'institution de

l'assurance, sans s'inquieter de la duree de l'incapacite de travail qui en resulte

Si les caisses de malades ont a supporter la plus grande partie des consequences
d'un accident, cela imphque, pour l'ouvner, un surcroit de charges qui n'est pas

juste et qu'il faut rejeter
Les orateurs ci-apres s'expnment dans le meme sens Spiess dit Les caisses

de malades ne doivent pas encore etre grevees davantage, sinon l'assurance en

cas d'accident et de maladie n'est pas un progres, mais simplement l'apparence
d'une amelioration Obnst La reforme sociale doit nous alleger et non pas nous

surcharger Dr Feigenwmter II faut prendre soin que l'assurance legale en cas

de maladie ne constitue pas un recul sur la pensee, contenue dans la loi sur la

responsabihte civile et dans le code des obligations, que le patron est responsable

pour les accidents et certains cas de maladie

ltschner et Berchthold, de Neumunster (Zurich), recommandent tous les deux

une reduction de la penode d'expectance ä deux ou trois semames, mais lis

deconseillent, pour des raisons pratiques et tactiques, de suppnmer entierement

cette mesure Buchi et Fnsch (Zurich) considerent, au contraire, que la ventable

tactique dans cette question consiste en ce que le Congres ouvner prenne ses

positions de combat et reclame la suppression complete de cette clause, afin de

sauver au moms une modeste concession « Si nous voulons amver a quelque
chose nous devons demander beaucoup pour obtemr peu, si nous ne reclamons

que peu, on ne nous donnera nen du tout »
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Les propositions par 6cnt ci-apres, sur la meme question, sont deposees sur le

bureau:
1° De la caisse des malades des ouvriers et des employes de la fabrique de

machines d'Otto Tritscheller ä Arbon. Demande que, en cas d'accident, les

caisses de malades soient completement deliees de l'obligation de foumir des

secours ou du moins n'y soient astreintes que pour une tres courte duree, par
exemple pour une semaine.

2° De la Federation pour la reciprocite d'entree dans les societes de secours

mutuels. Propose la suppression complete de la periode d'expectance, parce
qu'autrement l'obligation prevue de fournir des secours surchargerait outre

mesure les caisses de malades et constituerait, pour elles, une veritable entrave

fmancicre.

3° De la caisse de malades de la fabrique föderale des munitions ä Thoune.

Demande que la periode d'expectance soit reduite ä vingt jours, parce que les

caisses de malades seront encore, avec cela, bien suffisamment grevees et que le

plus grand nombre des accidents ne depasse pas cette periode. Du reste, au lieu
de compter par semaines, il vaudrait mieux fixer un nombre determine de jours,

pour eviter les erreurs et les divergences, attendu que l'on entend souvent

exprimer l'opinion qu'une semaine ne compte que d'un dimanche au dimanche

suivant et non pas d'un jour de semaine au jour correspondant de la semaine

suivante.

En ce qui conceme d'autres points des theses de Greulich sur la question

generale, on presente encore les propositions et observations ci-apres:

Itschner, instituteur secondaire ä Neumünster (Zurich):
a. Dans la these 3b, il faut internaler, apres les mots: lesions corporelies, la

mention «qu'elles se trouvent en connexite avec l'exercice de la profession ou

non». b. L'assurance par l'Etat doit aussi s'etendre aux cas de deces.

La these 3b mentionne avec raison que l'assurance en cas d'accident embrasse

toutes les lesions corporelles. L'ouvrier a besoin d'etre protege economiquement
dans chaque cas de son existence. Mais, si l'on ne dit pas expressement que
l'assurance doit s'etendre aussi a toutes les lesions corporelles, meme ä celle qui
ne sont pas en correlation avec l'exercice de la profession, il ne beneficiera que

partiellement de cette protection. Si l'on veut organiser l'assurance obligatoire
en cas d'accident par l'Etat, il n'est pas du tout admissible de faire une
difference entre les accidents survenus pendant l'exercice de la profession et les

autres accidents. On ne comprend pas non plus pourquoi l'on devrait, par
exemple, exclure de l'assurance cette categorie d'accidents graves et meme tres

graves, tels que l'apoplexie, 1'inflammation cerebrale, etc., qui emportent un
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pere de famille; car c'est precisement ici que les secours sont aussi urgents que
dans n'importe quel autre cas.

Wiesner, de Fribourg, recommande, entre autres, que lors de l'organisation
des caisses de malades, on prenne en consideration ces parias, qui, parce qu'ils
soufffent d'infirmites, ne peuvent aujourd'hui trouver acces dans aucune caisse.

Le principe de la solidarity doit garantir les secours ä tous et ä chacun. C'est
aussi en se basant sur ce principe que Ton doit eviter de grever les ouvriers par
des primes inegales, comme cela pourrait etre ä craindre si Ton organisait les

caisses de malades d'apres les professions et les groupes de professions (these

2c).

Le Dr. Feigenwinter s'en refere ä la derniere votation populaire du canton de

Bäle-Ville sur la loi relative ä l'assurance en cas de maladie. Si l'on veut que la

question de cette assurance soit resolue plus heureusement sur le terrain federal,

il faut tirer une lepon pratique du rejet de la loi par le peuple bälois. Celle-ci etait

trop bureaucratique; eile donnait des competences tres etendues au departement

charge de son execution, mettait tout sous le meme formalisme, ne repondait pas

assez ä 1'id6e du droit social, se plagait au-dessus des caisses actuelles et ne

prevoyait que des secours trop restreints et un controle defectueux. Dans ses

theses, Greulich demande qu'on indemnise la perte du gain dans les cas de

maladie. La loi bäloise ne parlait pas un mot de cela; eile englobait, dans une

seule et meme caisse, 47 000 citoyens et faisait prescrire ä ceux-ci leur rnddecin

par un departement d'fitat, tout en les excluant de la moindre participation ä son

administration. Greulich, par contre, demande une organisation par association

professionnelle et l'administration de leurs caisses de malades par les interessds

eux-memes, ce qui est preferable sous tous les rapports. Toute reforme sociale

doit reposer sur une saine idee du droit, et la justice sociale demande que l'on

paye ä l'ouvrier un salaire süffisant pour qu'il puisse economiser quelque sous

pour les jours de maladie, tout [sic] pour lui que pour les siens. Or, si l'on ne

garantit pas ce salaire, les patrons devront remplacer la difference sous forme de

primes (cotisations ou subsides) aux caisses de malades. La loi bäloise ne

remplissait pas cette condition. En principe, il faut admettre, au point de vue de

la tendance de faire intervenir l'Etat dans les affaires sociales, qu'il faut avoir

soin, avant tout, que cette immixtion ne devienne pas un joug. Quant aux caisses

de malades spdcialement, nous demandons des garanties contre une mise sous

tutelle inutile et indigne.
Le corapporteur Greulich repond au preopinant qu'il va sans dire qu'on doit

eviter surtout une organisation bureaucratique de l'assurance, mais que ce serait

une erreur de considcrer, sans autre, une organisation par l'Etat comme une
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tyrannie ou un joug Dans un Etat democratique, un joug pared n'est pas ä

redouter En donnant ä 1'Etat la haute main dans le domame du service des

malades, on doit prevoir un Systeme avec lequel on n'abandonnera pas
exclusivement ä Fun de ses departements le choix absolu des mcdecins, mais,
bien au contraire, oü le citoyen lui-meme sera appele, peut-etre en appliquant le

mode proportionnel, ä designer le medecin de son choix
Greulich declare etre d'accord avec Fürholz et Itschner en ce qui conceme

leurs propositions «Quant ä la penode d'expectance, mes theses ont ete mal

comprises Ce n'est pas exact de dire que, en admettant ce principe, les ouvners
seraient leses Les sept millions que Ton reclame de la Confederation pour
1'assurance en cas de maladie ne signifient pas une aggravation de cette

situation, bien au contraire Je ne veux pas m'opposer aux propositions qui ont
ete faites, car, dans le fond, la chose ne presente qu'un interet academique Si

dans ce cas les ouvners ne sont pas davantage greves, ll est ä presumer qu'ils le

seront alors dans la repartition des primes d'assurance Pratiquement,
1'institution d'une penode d'expectance a cet avantage que nous

n'epouvanterons pas au premier abord les petits mdustnels et les petits

agnculteurs Si l'assurance obhgatoire en cas d'accident et de maladie doit

aboutir, nous aurons aussi ä compter avec ces deux classes de citoyens Si l'on

suppnme la penode d'expectance, les paysans et les petits mdustnels cramdront

d'avoir ä supporter, pour eux-memes, de trop lourdes charges C'est ce que mes
theses ont voulu eviter »

Seidel fait encore observer que nous n'avons pas ä prendre en consideration

les petites mdustnes, celles-ci sont sacnfiees d'une maniere comme de l'autre
Travaillons pour nous, c'est-a-dire pour les ouvners

On passe ä la votation
En opposition ä la proposition Curti, qui demanda qu'on prenne simplement

acte au proces-verbal des propositions divergentes et qu'on decide seulement sur
le pnncipe general (adhesion sur la base des theses de Greulich et du resultat de

la discussion), Seidel dit «Nous sommes ici pour prendre une attitude

decidee »

Curti retire sa proposition, et Eon passe ä la votation en detail
1° Penode d'expectance suppnmee ä une grande majonte
2° Proposition Furholz minimum d'un salaire necessaire ä l'existence

adoptee

3° Proposition Itschner sur la these 3b adoptee
4° Proposition Itschner sur l'extension de l'assurance aux cas de deces

adoptee
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Dans la votation generale sur l'ensemble dc la question, l'assemblee adoptc a

l'unammite la resolution suivante

«Le Congres ouvner se prononce pour accorder a la Confederation la

competence d'organiser les affaires d'assurance

II reclame tout d'abord, comme urgente, l'orgamsation par l'Etat, obhgatoire

pour les ouvners salaries, de l'assurance en cas d'accident et de maladie, sur la

base des theses presentees par Greulich et les resultats des debats y relatifs

Afin que les ouvners n'aient pas de trop lourdes charges ä supporter, ll y a lieu

de prevoir des subsides ä procurer au moyen de monopoles federaux »
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